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conseil de conciliation, et de tous
autres renseignements qué le mi-
nistre pourra raisonnablement de-
mander.

2. Le ministre tiendra un registre
ds conseils de conciliation et y.ins-
crira, à l'égard de chaque conseil
enregistré, son nom et son bureau
principal, et tels autres détails qu'il
jugera à propos,; et tout conseil de
conciliation enregistré aura le droit
(le faire rayer son nom du registre
en le demandant par écrit au mi-
nistre.

4. Tout conseil de conciliation
enregistré fournira les rapports,
procès-verbaux de ses délibérations
et autres documents que le ministre
pourra raisonnablement demander.

5. Le ministre pourra, lorsqu'il
sera convaincu qu'un conseil de
conciliation a cessé d'exister, rayer
son nom du registre.

4. Lorsqu'il existera ou que l'on
appréhendera quelque différend
entre un patron ou une classe de
patrons et des ouvriers, ou entre
différentes classes d'ouvriers, le mi-
nistre pourra, s'il le juge à propos,
exercer tous ou aucuns des pouvoirs
suivants, savoir:

(a) s'enquérir des causes et cir-
constances du différend ;

(b)'prendre les mesures qui lui
paraîtront convenables pour per-
mettre aux parties contestantes de.
se rencontrer, par elles-mêmes ou
leurs représentants, sous la prési-
dence d'un président mutuellement
accepté, ou nommé .par lui ou par
quelque autre personne ou corps,
afin de régler le différend à
l'amiable ;

(c) sur requête des patrons ou
ouvriers intéressés, et après avoir
pris en considération l'existence et
la suffisance des moyens de concilia-
tion dans laxégion ou le métier et les
faits de la cuse,' nommer quelqu'un
comme amiable compositeur ou un
conseil de conciliation;

(d) sur requête des deux parties

contestantes, nominer un arbitre ou
des arbitres.

2. Si quelqu'un est ainsi nommé
pour agir 'comme amiable compo-
siteur, il devra s'enquérir des cir-
constances du différend en commu-
niquant avec les intéressés, et .s'ef-
forcer d'ailleurs d'amener un règle-
ment du différend, puis fera rapport
de ce qu'il aura fait au ministre.

3. Si le différend est réglé soit
par conciliation, soit par arbitrage,
un mémoire des conditions du rè-
glement sèra dressé et signé par les
parties ou leurs représentants, et
copie en sera remise au ministre,
qui la conservera.

5. Le devoir de l'amiable com-
positeur sera de faire naître des
conditions favorables à un règle-
ment en cherchant à calmer les dé.
fiances, écarter les causes de fric-
tion, favoriser le bon vouloir,
ramener la confiance, et encourager
les colitestants à se rencontrer et
régler eux-mêmes leur différend, et
aussi favoriser les conventions entre
patrons et employés dans le but de
les amener à soumettre leurs diffé-
rends à un tribunal de conciliation
ou d'arbitrage avant de recourir
aux grèves ou à la fermeture des ate-
liers.

6. L'amiable compositeur ou le
conseil de conciliation pourra, lors -
que la chose sera jugée à propos, in-
viter d'autres personnes pour leur
aider dans l'ouvre de conciliation.

7. Si, avant qu'un règlement ne
soit effectué,et pendant que le diffé-
rend sera soumis à la considération
d'un amiable compositeur ou d'un
conseil de conciliation, cet amiable
compositeur ou ce conseil de conci-
liation croit qu'il -pourrait exister
quelque malentendu ou désaccord
entre les-parties au sujet des causes
ou circonstances du différend, et,
afin de dissiper ce mai tendu -ou
apaiser ce désaccord, et sj désire
qu'il soit fait une enqué e sous
serment à l'égard de ces causes et


